
Collège de Genève 
2EC OS - Division du travail, coût d’opportunité et échange - Ex 03 

Imaginez que vous venez de terminer le collège. Maturité en poche, vous vous dirigez vers des études 
universitaires. Peu avant la rentrée universitaire, une connaissance de votre père vous propose un 
emploi à plein temps. Le salaire se monte à 50’000 francs nets par année. Vous pesez le pour et le 
contre des deux alternatives (étudier ou travailler) et vous décidez de poursuivre vos études. Le coût 
des études se monte à 1’000 francs par année taxes universitaires et à 400 francs de matériel scolaire. 
Le coût de la vie (appartement, alimentation, assurance-maladie, etc.) se monte à est de 23'600 francs 
par année. Le coût total s’élève donc à 25 000 francs par an. 

 

3.1 A combien s’élèvent les coûts d'opportunité de votre première année d'études ? Justifiez votre 
réponse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 Vous connaissez maintenant les coûts d'opportunité de votre première année d'études, du moins 
dans le contexte de cet exemple. 

D'un point de vue économique, quels sont les arguments qui plaident tout de même en faveur des 
études (ou de l'éducation et de la formation en général) ?  

Aide : si nécessaire, faites des recherches sur les termes «investissement», «capital humain» et 
«rendement de formation». 

 


